
Marche du 19 novembre 2021  

à Saint Règle 

 
Nous étions vingt-neuf marcheurs guidés par Philippe, pour neuf kilomètres, 

dans les magnifiques allées jonchées de multiples feuilles automnales dans le 

bois de Saint Règle.  

Le soleil était au rendez-vous et filtrait ses rayons au travers des branches. 

 

Nous avons bien ri comme des enfants en franchissant 

fossé ou ru sur notre passage, aidés en cela par nos 

amis.  

 

 

Soudain, notre regard fut attiré par les ruines d’une église situées au creux d’un 

vallon en pleine forêt.  

En fait, il s’agissait du prieuré de Montoussant datant du 

XIIème siècle (sous Hugues III d'Amboise ou son fils Sulpice III 

d'Amboise). 

L’Histoire raconte qu’en 1744, le prieuré fut supprimé en 

même temps que l'Ordre Grandmontain.  

La chapelle fut alors totalement délaissée et servit en 1789 

de cellier. 

 

 En 1792, le prieuré fut vendu comme bien 

national. En 1826, le Duc d'Orléans acheta le 

prieuré ; s’en suivit son démantèlement vers 

1842.  

Confisqué en 1852 et restitué en 1871, le prieuré fut attribué à 

la Princesse Clémentine de Saxe-Cobourg et Gotha, fille du Roi 

Louis-Philippe Ier.  

De nos jours, les ruines de l'église font toujours partie du domaine privé. 

 

Après cette belle découverte patrimoniale nous eûmes l’occasion de voir une 

coulemelle, lépiote populaire, champignon délicieux, dressée fièrement sur le chemin.  

Savez-vous qu’elle change de nom selon les régions : filleul dans le Périgord, Saint-

Michel dans la Loire, couamelle dans le Berry, nez de chat… 

 

Cette balade forestière fut un très agréable moment d’évasion. Merci Philippe ! 

 

…Quand je suis parmi vous, arbres de ces grands bois, 

Dans tout ce qui m’entoure et me cache à la fois, 

Dans votre solitude où je rentre en moi-même, 

Je sens quelqu’un de grand qui m’écoute et qui m’aime ! 

(Victor Hugo. Aux arbres. Les contemplations.)  


